
L’ébauche d’une carte scolaire
« catastrophique » dans la Manche

Un comité départemental du premier degré
s’est tenu, jeudi 26 mars 2020 par
visioconférence, pour préparer la rentrée
scolaire de septembre prochain dans les
écoles de la Manche.
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A circonstance inédite, situation inédite pour le Comité technique
spécial départemental (CTSD) du premier degré. Cette réunion,
consacrée à la préparation de la rentrée scolaire de septembre
prochain, s’est tenue, ce jeudi par visioconférence.

Une première qui a déclenché la colère d’une partie des
organisations syndicales représentatives des enseignants mais
l’administration n’a pas accepté un report de la réunion.

« Pas dans un climat de sérénité et d’objectivité »



Richard Viaux du Sgen-CFDT, devant son ordinateur, a participé au CTSD par
visioconférence. (©DR)



Le co-secrétaire départemental du SNUipp-FSU, Jérôme Dutron, l’a
redit :

Les circonstances actuelles ne permettaient pas la tenue du CTSD
dans un climat de sérénité et d’objectivité. Les enseignants sont
mobilisés pour lutter contre la crise et pas sur la carte scolaire.
Leur priorité est la santé de leurs concitoyens et le suivi de leurs
élèves.

Richard Viaux, secrétaire départemental du Sgen-CFDT, est déçu par
son déroulement, ayant eu l’impression de ne pas avoir été entendu.

Son organisation syndicale réclamait une carte scolaire allégée,
limitant les fermetures pour ne pas ajouter de tension dans cette
période particulièrement anxiogène, des mesures conditionnelles
pour les écoles à la limite du seuil de fermeture et un CTSD
exceptionnel après le 21 juin a�n que les équipes municipales pré ou
post-élections n’aient à gérer ce dossier qu’une fois les résultats des
urnes connus.

58 fermetures et 22 ouvertures

Résultat des courses : « une carte scolaire catastrophique » selon le
Sgen-CFDT, qui parle d’une cinquantaine de fermetures de classe
pour une quinzaine d’ouvertures.

Le SNUipp-FSU comptabilise 47 fermetures et 22 ouvertures et la
suppression de tous les postes du dispositif « Plus de maîtres que de
classes » (11 ETP) et de trois postes de remplaçants.

Nathalie Vilacèque, inspectrice d’académie, s’explique sur l’absence
d’un report :

Je n’avais pas autorité pour accéder à leur demande de report. J’ai
présenté une liste de propositions avec exactement 26 ouvertures
et 58 fermetures. Ce ne sont que des propositions. Les
organisations syndicales n’ont pas pris part aux échanges.

Un nouveau comité aura lieu le 3 avril 2020 au matin, toujours par
visioconférence dans le contexte du Covid-19. L’inspectrice
présentera alors les mesures qu’elle envisage.


